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(57)  Dispositif  pour  relier  électriquement  plusieurs 
organes  femelles  de  contact  électrique,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  réalisé  à  partir  d'un  corps  métallique  bon  con- 
ducteur  de  l'électricité  convenablement  découpé  et  plié 
pour  présenter  une  première  paire  de  branches  (1,  2) 
s'étendant  sensiblement  parallèlement  et  destinées  à 

s'insérer,  chacune,  dans  un  organe  de  contact  électri- 
que  femelle  et  une  seconde  paire  de  branches  (3,  4) 
s'étendant  sensiblement  parallèlement  et  destinées  à 
s'engager  chacune  dans  un  organe  femelle  de  contact 
électrique,  ladite  seconde  paire  de  branches  étant 
orientée  dans  une  direction  opposée  par  rapport  à  la 
première  paire  de  branches. 
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Description 

La  présente  invention  vise  un  dispositif  qui  permet 
de  relier  plusieurs  organes  femelles  de  contact  électri- 
que. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  réali- 
ser  un  dispositif  permettant,  d'une  manière  simple,  de 
relier  plusieurs  organes  femelles  de  contact  électrique 
dont  les  conducteurs  doivent  être  traversés  par  des  cou- 
rants  électriques  de  même  potentiel. 

Le  dispositif,  selon  l'invention,  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  réalisé  à  partir  d'un  corps  métallique,  bon  con- 
ducteur  de  l'électricité  convenablement  découpé  et  plié 
pour  présenter,  une  première  paire  de  branches  s'éten- 
dant  sensiblement  parallèlement  et  destinées  à  s'insé- 
rer,  chacune,  dans  un  organe  de  contact  électrique  fe- 
melle  et,  une  seconde  paire  de  branches  s'étendant 
sensiblement  parallèlement  et  destinées  à  s'engager, 
chacune  dans  un  organe  femelle  de  contact  électrique, 
ladite  seconde  paire  de  branches  étant  orientée  dans 
une  direction  opposée  par  rapport  à  la  première  paire 
de  branches. 

Suivant  une  caractéristique  constructive,  l'une  des 
branches  comporte  des  pattes  de  sertissage  pour  la 
fixation  d'un  conducteur  électrique. 

Suivant  un  détail  constructif,  le  corps  métallique  est 
découpé  sensiblement  en  forme  de  H  et  plié  en  forme 
de  Z,  afin  de  présenter  une  âme  et  quatre  branches,  la 
première  paire  de  branches  formant  une  extrémité  du  Z 
et  la  seconde  paire  de  branches  l'autre  extrémité  du  Z, 
l'âme  s'étendant  entre  les  deux  extrémités. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  le  corps  métal- 
lique  est  découpé  pour  présenter  deux  parties  en  forme 
de  H  afin  de  présenter,  pour  chaque  partie,  quatre  bran- 
ches  et  une  âme,  les  deux  parties  au  niveau  des  âmes 
étant  reliées  par  une  barrette  et  pliées  au  niveau  de  la- 
dite  barrette  pour  s'étendre  l'une  au-dessus  de  l'autre, 
chaque  partie  étant  cambrée  de  manière  que  les  con- 
vexités  soient  tournées  en  regard  l'une  de  l'autre. 

Enfin,  l'une  des  branches  de  l'une  des  parties  est 
prolongée  par  des  pattes  de  sertissage  pour  la  fixation 
d'un  conducteur. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus  de 
détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation  parti- 
culiers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et  représen- 
tés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  plan  montrant  une  pièce 
découpée  pour  la  réalisation  du  dispositif,  selon  l'inven- 
tion. 

Figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  dispositif 
réalisé  à  partir  de  la  pièce  de  la  figure  1  . 

Figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'une  variante. 
Figure  4  est  une  vue  en  plan  d'une  pièce  découpée 

pour  la  réalisation  d'un  dispositif  suivant  une  autre  va- 
riante. 

Figure  5  montre  en  perspective  le  dispositif  réalisé 
avec  la  pièce  de  la  figure  4. 

Figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une  variante 

du  dispositif  de  la  figure  5. 
Le  dispositif  représenté  aux  figures  1  et  2  est  réalisé 

à  partir  d'une  pièce  métallique  bonne  conductrice  de 
l'électricité  découpée  en  forme  de  H  pour  présenter  qua- 

5  tre  branches  1  ,  2,  3  et  4  reliées  entre  elles  par  une  âme 
5. 

Les  branches  1  et  2  s'étendent  parallèlement  et 
sont  pliées  au  voisinage  de  l'âme  5  pour  former  un  U 
dont  la  partie  opposée  aux  branches  1  et  2  est  prolon- 

10  gée  et  pliée  vers  l'extérieur  de  manière  que  les  deux 
autres  branches  3  et  4  s'étendent  parallèlement  du  côté 
opposé  aux  branches  1  et  2,  le  dispositif  affectant  ainsi 
la  forme  générale  d'un  Z.  Chaque  branche  peut  recevoir 
un  organe  de  contact  électrique  femelle  6  tels  que  ceux 

15  représentés  en  traits  mixtes  à  la  figure  1  . 
A  la  figure  3,  on  a  représenté  une  variante  de  réa- 

lisation  dans  laquelle  le  dispositif  est  conformé  sensi- 
blement  de  la  même  façon  que  celui  des  figures  1  et  2 
afin  de  présenter  une  âme  Sa  et  quatre  branches  1a, 

20  2a,  3a  et  4a,  la  branche  4a  étant  prolongée  afin  de  pré- 
senter  des  pattes  7  et  8  pour  le  sertissage  d'un  conduc- 
teur,  les  branches  1a,  2a  et  3a  étant  destinées  à  recevoir 
des  organes  de  contact  électrique  femelles  6a. 

Les  figures  4  et  5  montrent  une  variante  dans  la- 
25  quelle  le  dispositif  est  réalisé  à  partir  d'une  pièce  métal- 

lique  découpée  pour  former  deux  parties  10  et  11  en 
forme  de  H,  les  parties  étant  reliées  par  une  barrette  1  2. 

La  partie  10  présente  une  âme  15  et  quatre  bran- 
ches  14,  15,  1  6  et  17,  tandis  que  la  partie  1  1  comporte 

30  quatre  branches  1  9,  20,  21  et  22  et  une  âme  1  8. 
La  barrette  12  est  pliée  afin  que  les  deux  parties  10 

et  11  s'étendent  l'une  au-dessus  de  l'autre.  Les  parties 
10  et  11  sont  légèrement  cintrées  afin  que  les  convexi- 
tés  soient  situées  en  regard  l'une  de  l'autre. 

35  Chaque  branche  est  destinée  à  recevoir  un  organe 
de  contact  électrique  femelle  tels  que  ceux  représentés 
en  traits  mixtes  aux  figures  2  et  3  et  portant  les  référen- 
ces  6,  6a. 

A  la  figure  6,  on  a  représenté  en  perspective  une 
40  variante  de  réalisation  dans  laquelle  le  dispositif  est  sen- 

siblement  le  même  que  celui  de  la  figure  5  avec  des 
branches  1  4a,  1  5a,  1  6a,  1  7a,  1  9a,  20a,  21  a  et  22a,  une 
barrette  12a  et  des  âmes  13a  et  18a,  la  branche  22a 
étant  prolongée  par  des  pattes  de  sertissage  29  et  30 

45  pour  la  fixation  d'un  conducteur  électrique. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 

des  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et  repré- 
sentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  modifica- 
tions  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'inven- 

so  tion. 

Revendications 

55  1.  Dispositif  pour  relier  électriquement  plusieurs  orga- 
nes  femelles  de  contact  électrique,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  réalisé  à  partir  d'un  corps  métallique  bon 
conducteur  de  l'électricité  convenablement  décou- 
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pé  et  plié  pour  présenter  une  première  paire  de 
branches  (1  ,  2,  1  4,  1  6)  s'étendant  sensiblement  pa- 
rallèlement  et  destinées  à  s'insérer,  chacune,  dans 
un  organe  de  contact  électrique  femelle  et  une  se- 
conde  paire  de  branches  (3,  4,  15,  17)  s'étendant  s 
sensiblement  parallèlement  et  destinées  à  s'enga- 
ger  chacune  dans  un  organe  femelle  de  contact 
électrique,  ladite  seconde  paire  de  branches  étant 
orientée  dans  une  direction  opposée  par  rapport  à 
la  première  paire  de  branches.  10 

2.  Dispositif  pour  relier  électriquement  plusieurs  orga- 
nes  femelles  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des  branches 
(6a,  22a)  comporte  des  pattes  de  sertissage  (7,  8,  15 
29,  30)  pour  la  fixation  d'un  conducteur  électrique. 

3.  Dispositif  pour  relier  électriquement  plusieurs  orga- 
nes  femelles  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  métallique  20 
est  découpé  sensiblement  en  forme  de  H  et  plié  en 
forme  de  Z,  afin  de  présenter  une  âme  (5)  et  quatre 
branches  (1,  2,  3  et  4),  la  première  paire  de  bran- 
ches  (1,2)  formant  une  extrémité  du  Z  et  la  seconde 
paire  de  branches  (3,  4)  l'autre  extrémité  du  Z,  l'âme  25 
s'étendant  entre  les  deux  extrémités. 

4.  Dispositif  pour  relier  électriquement  plusieurs  orga- 
nes  femelles  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  métallique  30 
est  découpé  pour  présenter  deux  parties  (10,  11) 
en  forme  de  H  afin  de  présenter,  pour  chaque  partie, 
quatre  branches  (14,  15,  16,  17  et  19,  20,  21,  22) 
et  une  âme  (1  3,  18),  les  deux  parties  au  niveau  des 
âmes  (13,  18)  étant  reliées  par  une  barrette  (12)  et  35 
pliées  au  niveau  de  ladite  barrette  (12)  pour  s'éten- 
dre  l'une  au-dessus  de  l'autre,  chaque  partie  étant 
cambrée  de  manière  que  les  convexités  soient  tour- 
nées  en  regard  l'une  de  l'autre. 

40 
5.  Dispositif  pour  relier  électriquement  plusieurs  orga- 

nes  femelles  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  4,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des  branches 
(22a)  de  l'une  des  parties  (10,  1  1  )  est  prolongée  par 
des  pattes  de  sertissage  pour  la  fixation  d'un  con-  45 
ducteur. 

50 
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